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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D'EURE-ET-LOIR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.3221-4, 
VU le Code de la Route, notamment l'article R.411-25, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967, modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les 
instructions ministérielles modifiées qui en découlent (livre 1 - 4ème partie - signalisation de prescription, 
Livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Considérant que pour permettre le bon déroulement du Tour d'Eure-et-Loir organisé les 09, 10 et 11 juin 
2023 par l'association Loisirs Evasion Vélo et Sports, il y a lieu d'interdire la circulation routière sur les 
diverses routes départementales désignées dans les tableaux ci-annexés, sur les sections situées hors 
agglomération, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur général des services, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Les 09, 10 et 11  juin 2023, la circulation des véhicules sera interdite sur les routes 
départementales mentionnées dans les tableaux ci-annexés, sur les sections situées hors agglomération. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en Mairie, par 
affichage sur les lieux. 

ARTICLE 3 : Ces dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des étapes. 

ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours gracieux devant le Président du Conseil 
départemental d'Eure-et-Loir, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification ou de sa 
publication sur le site internet du Conseil départemental d'Eure-et-Loir. 
Le présent arrêté pourra également faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
d'ORLEANS (28 Rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS) dans les mêmes délais. 
La juridiction administrative pourra également être saisie par la plateforme Télérecours citoyens 
('li'iW-L. te.le.recours. fr). 

ARTICLE 6 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié 
sous forme électronique, sur le site internet du Conseil départemental et qui prendra effet dès qu'il aura été 
rendu exécutoire 

Publié le 17/05/2023



17/05/2023








